
Département du Nord
Arrondissement de Lille
Ville de Villeneuve d'Ascq

Extrait du registre des délibérations 
de la Ville de Villeneuve d'Ascq

Conseil municipal du mardi 7 novembre 2023

N° VA_DEL2023_155

Objet : Signature de la convention pluriannuelle d'objectifs 2023-2026 de La
Rose des Vents
 
L'an  deux mille  vingt-trois,  le  07 novembre à  18h45,  le  conseil  de  municipal  de
Villeneuve d'Ascq s'est réuni en l'hôtel de ville, lieu ordinaire des séances, sous la
présidence de Gérard CAUDRON,maire, suite à la convocation qui a été adressée à
ses membres cinq jours francs avant la séance, laquelle convocation a été affichée à
la mairie, conformément à la loi.

Tous les  membres  en exercice étaient  présents  ou représentés  à  l'exception de
Lahanissa MADI, ayant donné pouvoir à Sylvain ESTAGER, Florence COLIN, ayant
donné  pouvoir  à  Valérie  QUESNE,  Patrice  CARLIER,  ayant  donné  pouvoir  à
Dominique FURNE, Charlène MARTIN, ayant donné pouvoir à Vincent BALEDENT,
Dominique GUERIN étant absent.

L’association La Rose des Vents bénéficie du label « scène nationale ». 

Son activité est déterminée par la mise en place d’une convention pluriannuelle
d’objectifs (CPO) qui établit le cadre contractuel entre le bénéficiaire titulaire du
label  et  les  partenaires  publics  que  sont  la  ville  de  Villeneuve  d’Ascq,  le
département du Nord, la région des Hauts-de-France et l’État.

La convention pluriannuelle d’objectifs fixe : 
- la mise en œuvre concrète du projet artistique et culturel
- les  modalités  de  financement  et  les  relations  avec  les  partenaires

institutionnels
- les conditions de suivi et d’évaluation du projet
- la présence d’une clause de revoyure relative au retour dans les murs du

théâtre de l’association.

Les principaux axes du projet artistique de l’association sont : 
> renforcer la pluridisciplinarité, avec une attention particulière portée à la 

magie, à la musique, au théâtre d’objets, tout en maintenant une 
programmation accrue de spectacles de danse,

> affirmer la double identité de la scène nationale : le spectacle vivant et le 
cinéma, notamment autour d’un axe dédié au théâtre documentaire et au 
cinéma documentaire,

> développer des propositions artistiques en itinérance dans les différents 
quartiers de Villeneuve d’Ascq tout au long de chaque saison et durant le 
festival « fêtons l’été »,
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> soutenir et inviter des artistes venus de régions du monde dans lesquelles
la création artistique est mise à mal par les conflits et par la montée du 
populisme, notamment dans le cadre du next festival,

> inscrire les compagnies régionales au cœur du projet (résidences, 
coproduction, diffusion, ateliers sur le territoire et espace de dialogue 
dans le nouveau théâtre),

> maintenir les projets en coréalisation avec les structures partenaires de la
métropole de Lille, et également de l’autre côté de la frontière, avec un 
partenariat privilégié avec la maison de la culture de Tournai,

> poursuivre la démarche d’accessibilité et d’inclusion de tous les publics 
au spectacle vivant et au cinéma

Cette convention pluriannuelle fixe l’engagement financier des collectivités sur 4
ans, sous réserve du vote du budget. 
La participation financière de la ville de Villeneuve d’Ascq est établie à partir du
montant de la subvention de l’exercice n-1 et s’élève donc à hauteur de 500 000
euros par an, pendant 4 ans. 

Après avis de la Commission n°4 Culture, rayonnement et loisirs, aînés, 
communication, relations internationales, tourisme du mardi 17 octobre 
2023, Il est proposé aux membres du conseil : 
- d’approuver la convention pluriannuelle d'objectifs 2023-2026 ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention jointe.

Imputation comptable : 65748 316 5210
Politique publique (domaine-action-activité) : 13.1.1 Soutien aux institutions
culturelles (Rose des vents, Musée d'Art Moderne)

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité des 
présents et des représentés cette proposition.

Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre tous les membres présents.

Le secrétaire,
Antoine MARSZALEK

Pour extrait conforme,
Le Maire,
Gérard CAUDRON

Extrait de la présente délibération a été affiché le  vendredi 10 novembre 2023 à la porte de la
mairie et publié sur le site internet de la ville, en exécution des dispositions des articles L.2121-25
et R.2121-11 du code général des collectivités territoriales

 ID télétransmission : 059-215900930018-20231107-198722-DE-1-1
Date AR Préfecture : mercredi 8 novembre 2023 
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C O N V E N T I O N  P L U R I A N N U E L L E  D O B J E C T I F S  

 

L A  R O S E  D E S  V E N T S  

 

ANNÉES 2023 - 2026 

 

 
 
Vu 

intérieur en application des articles 107 et 

53 
en ce qui concerne sa prolongation et les adaptations à y apporter ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 

 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative à la transparence des aides octroyées par les personnes 

publiques ; 
 

Vu la loi n°2016-92

patrimoine ; 

 

Vu la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ; 

 

Vu le décret n° 2001- -321 du 

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 

régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
Vu le décret n° 2017-

 ; 
 

Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de monsieur Georges-François LECLERC en qualité 

de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, préfet du 

Nord (hors classe) ;  

 

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 pris en application de l'article 44 de la loi organique 

n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances au titre de la loi n° 2022-1726 du 30 

décembre 2022 de finances pour 2023 ; 
 
Vu 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ;  
 
Vu rges relatives au label « Scène 
nationale » ; 

 

Vu -1049 du 10 mai 2017 relatif à la 

 ; 
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Vu é ministériel du 2 novembre 2020 portant nomination de monsieur Hilaire MULTON en 

qualité de directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France à compter du 1er décembre 

2020 ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 30 mars 2023 portant délégation de signature au titre des articles 

10 et 75 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique à 

monsieur Hilaire MULTON, directeur régional des affaires culturelles des Hauts-de-France pour 

 ; 
 
Vu 
de labellisation et au conventionnement durable dans les domaines du spectacle vivant et arts 
plastiques ; 
 
Vu la circulaire du 8 avril 2022 relative au plan de lutte contre les violences et harcèlements sexistes 
et sexuels. 
 
Vu le programme 131 de la mission de la Culture ; 

 
Vu la délibération n°2021.01314 du conseil régional du 20 juillet 2021 adoptant le règlement 
budgétaire et financier ;  
 

Vu la délibération n°2017.0049 du conseil région

orientations de la nouvelle politique culturelle régionale ;  

 

Vu la délibération n°2023.00993 du conseil régional du 22 juin 2023 relative aux orientations de la 

politique culturelle : un nouvel élan pour la politique culturelle régionale, sa déclinaison en axes 

 nsition écologique ;  

 

Vu la délibération n°2023.01210 du conseil régional du 22 juin 2023 relative aux modalités 

régionale en faveur du secteur artistique, culturel et 

patrimonial professionnel et des habitants et leur espace de vie. 
 
Vu la délibération n°2018.0831 du conseil régional du 28 juin 2018 relative à « 
régional de prévention de la radicalisation et de la charte régionale de la laïcité et des valeurs 
républicaines » ; 
 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.42681 relatif aux aides en faveur de la culture et 

de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2023 ;  

 

Vu la délibération n° DSC/2023/65 de la commission permanente du 21 mars 2023 relative à 

département 

Scènes Nationales, 

 
Vu la délibération n°VADEL2022_0200 de la ville de Ville
adoptant le règlement budgétaire et financier ; 
 

Entre 

 

d  

 représenté par monsieur Georges-François LECLERC, préfet de la région Hauts de-France, 

préfet du Nord, ci-après désigné sous le terme « l  » ; 

 

La région Hauts-de-France, dont le siège est situé au 151 boulevard du Président Hoover, 59555 Lille 

cedex, représentée par son Président, monsieur Xavier BERTRAND, autorisé par délibération n°     

de la Commission Permanente du                            , ci-après désignée sous le terme « la région » ;  
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Le département du Nord, dont le siège est situé 51 rue Gustave Delory, 59 047 Lille Cedex, représenté 

par son Président, Monsieur Christian POIRET, autorisé par la délibération n° DSC/2023/65 de la 

commission permanente du 21 mars 2023, ci-après désigné sous le terme « le département » 

 

La ville de Ville , dont le siège est situé hôtel de ville place Salvador Allende 59652 

Ville  représentée par son maire, monsieur Gérard CAUDRON, autorisé par 

délibération n°VA_DEL2023_      du conseil municipal, ci-après désignée sous le terme « la ville » ;  

 

 

et désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics », 

 

 

Et 

 

d  part, 

L  la rose des vents, association Loi 1901, dont le siège social est situé boulevard Van Gogh 

59650 Ville , représentée par sa présidente, madame Sabine ORIOL dûment habilitée 

pour les présentes et par sa directrice, madame Audrey ARDIET 

N°SIRET : 306 289 034 00010 - code NAF :  9004Z 

 

 

et ci-après désigné « la structure » ou « le bénéficiaire » 

 

 

PRÉAMBULE 

 

Considérant que le bénéficiaire est titulaire du label « scène nationale » ; 

 

Considérant le projet artistique et culturel initié et conçu par le bénéficiaire, conforme à son objet 

statutaire, figurant en annexe ; 

 

Considérant la politique conduite par le ministère de la Culture en faveur de la création et la diffusion 

 

 

 territoires les moins 

artistique et culturelle du territoire ; 

 

 ;  

 

Considérant que le projet présenté par la scène nationale la rose des vents participe de cette 

politique, compte tenu de la capacité de sa direction à décliner à travers des objectifs concrets son 

engagement artistique, citoyen, culturel et territorial, ainsi que professionnel ; 

 

région Hauts-de-France se positionne en faveur des arts et de la culture avec une volonté forte et 

revendiquée de se concevoir comme une région inventive, accélérateur de développement culturel, 

créative, catalyseur des filières et des projets artistiques, équilibrée, au service du développement 

culturel des territoires, participative, en agissant au plus près des habitants et notamment des jeunes. 
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Elle a ainsi articulé sa politique culturelle régionale, dans une délibération-cadre du 02 février 2017, 

autour de trois grandes orientations fondatrices : 

> imaginer une région Hauts-de-France, territoire de créativité, 

> faire des Hauts-de-France la région du dialogue permanent entre acteurs culturels, territoires 

et habitants, 

> hisser les Hauts-de-France comme terre du rayonnement culturel, 

 

séance plénière du 22 juin 

ace de vie, la région Hauts-de-France se 

positionne comme un partenaire essentiel des opérateurs culturels et des territoires. 

 

Enfin, pour déployer son ambition, la région Hauts-de-

forte encore dans la réalité  : le principe 

-à- -homme, des territoires et 

des habitants et la transition écologique. 

 

Considérant que le département du Nord veillera, au regard du projet artistique et culturel de la 

rose des vents en lien avec les trois axes stratégiques de la politique culturelle départementale : 

> veiller à la solidarité territoriale, en ayant une attention particulière aux territoires ruraux et 

territoires les moins dotés et structurés, 

> mener des actions en faveur des publics prioritaires départementaux notamment au travers 

de la médiation, 

> s ovation culturelle en faisant émerger des pratiques et des projets innovants. 

 

Considérant les orientations de la politique culturelle de la ville de Ville en 

annexe V et la convention de mise à disposition de la salle municipale de spectacles « Espace Rose 

des vents , 

 

Considérant que le projet artistique et culturel ci-après présenté par le bénéficiaire participe de ces 

politiques ;  

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :  

 

ARTICLE 1  OBJET DE LA CONVENTION 

 

tre le bénéficiaire titulaire du 

label « scène nationale » 

du bénéficiaire et de définir les modalités de son évaluation au travers des objectifs concrets.  

 

Par la 

 

 

Le projet conçu par sa directrice et approuvé par est précisé en annexe à 

la présente convention. Il est décliné  

 

La présente convention fixe : 

 

>  ; 

> les modalités de financement et les relations avec ses partenaires institutionnels ; 
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>  ; 

> 

 ; 

 

Les partenaires publics contribuent financièrement au fonctionnement général et à la réalisation du 

 

 

 

ARTICLE 2  ARTISTIQUE ET CULTUREL  

 

Le projet de la rose des vents charges du 

label et répond à un triple engagement-artistique, citoyen, culturel-territorial et professionnel. Dans 

partir des axes suivants : 

 

> 

 

>  

 

> 

   

> 

 

> 

 

> 

 

> 

 

 

Au titre de ses missions, le bénéficiaire porte une attention particulière à la diversité, notamment au 

 

 

Dans le cas où des amateurs ou un groupe d'amateurs participeraient à des représentations, le 

déclaration selon la réglementation en vigueur (article 32 de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative 

-1049 du 10 mai 2017 relatif 

arrêté du 25 janvier 2018 pris en application du décret). 

 

 

ARTICLE 3  DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La convention est conclue pour une durée de quatre années civiles et prend fin au 31 décembre 

2026. 
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ARTICLE 4  CONDITIONS DE DÉTERMINATION DU COÛ  

 

Pour l

évalué à 11 866 995 euros, conformément aux budgets prévisionnels figurant en annexe.  

 

Pour la région Hauts-de-France, la subvention annuelle est délibérée 

conformément à son budget primitif, à son règlement budgétaire et financier et à la présente 

convention, après instruction de la demande de subvention. 

 

Pour le département du Nord, le montant de la subvention est forfaitaire et voté annuellement par 

. 

 

Pour la ville de Ville , 

de la convention est évalué à 11 866 995 euros, conformément aux budgets prévisionnels figurant en 

annexe. 

 

Le besoin de financement public exprimé par la structure est calculé en prenant en compte les coûts 

emble des produits affectés, ainsi que les règles retenues par la structure. 

Compte tenu des travaux en cours sur le bâtiment 

des vents , en termes qualitatif et 

quantitatif, ainsi que le budget de fonctionnement, dans les 12 à 16 mois précédant la reprise 

. 

 

Ils comprennent notamment  : 

> sont conformes au règlement budgétaire et financier de chaque partenaire signataire ; 

>  ; 

>  ; 

> sont raisonnables selon le principe de la bonne gestion ; 

> sont engendrés penda  ; 

> sont dépensés par la structure ; 

> sont identifiables et contrôlables. 

Le cas échéant, les coûts éligibles pourront également comprendre des coûts indirects notamment : 

> l  activités de la structure ; 

 

la structure peut procéder à une adaptation de son budget 

 % du coût tot  

 

pas acceptation. 

 

 

ARTICLE 5  CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

 

cette convention sont établies à partir des montants des subventions qui ont été versées par chacun 

des partenaires pour l'exercice N- ur de  

- 660 000 euros TTC  
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- 628 000 euros TTC pour la région Hauts-de-France 

- 135 000 euros TTC pour le département du Nord 

- 500 000 euros TTC pour la ville de Ville  

 

Dans le cadre de cette convention, la contribution financière des partenaires publics signataires est 

convenue pour un montant prévisionnel de 7 692 000 euros, sous réserve de la disponibilité des 

crédits, équivalent à 63 % du montant 

de la convention, établis à la signature des présentes, tels que mentionnés à l'article 4 et se 

répartissant comme ci-dessous : 

 

Partenaires publics 

signataires de la 

présente 

convention 

Montant prévisionnel 

des contributions* pour 

toutes les années 

convention, en euros TTC  

(A) 

Montant prévisionnel 

des contributions* pour 

toutes les années 

convention, en euros HT  

(A) 

Montant total estimé des 

coûts éligibles pour toutes les 

convention, en Euros HT   (B) 

 2 640 000 2 583 792 11 866 995 

La région 2 512 000 2 459 072 11 413 487 

La ville 2 000 000 1 940 828 11 866 995 

Le département    540 000     513 104 11 866 995 

    

Total (prévisionnel) 7 692 000 7 496 796 11 866 995 

* sous réserve de la disponibilité des crédits 

 

Les montants prévisionnels des contributions financières des partenaires publics signataires sont 

évalués à : 

p 23 : 1 874 199 euros HT, soit 66 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles 

HT ; 

p 24 : 1 874 199 euros HT, soit 68 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles 

HT ; 

p 25 : 1 874 199 euros HT, soit 62 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles 

HT ; 

p 26 : 1 874 199 euros HT, soit 62 % du montant total annuel estimé des coûts éligibles 

HT ; 

 

Dans tous les cas, les contributions financières des partenaires signataires de la présente convention 

ne sont applicables que sous réserve des conditions cumulatives suivantes :  

 

> l'inscription des crédits de paiement en loi de finance pour l

budgétaire. Le paiement sera effectué dans les règles de la comptabilité publique ; 

> le vote des crédits, ou la délibération des assemblées délibérantes des collectivités 

territoriales ou leurs groupements ; 

> le respect par la structure des obligations de la présente convention et notamment celles 

mentionnées aux articles 1er, 7, 8 et 10 ; 

> le contrôle en fin d'exercice par les partenaires signataires de la présente convention, 

pas le coût 

 

 

La structure entend s soutiens financiers auprès d

activités. 
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ARTICLE 6  MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

 

Pour chaque année budgétaire, la structure adressera une demande de subvention à chacun des 

partenaires signataire de la présente convention.  

 

Sous réserve des dispositions de l'article 5 et conformément aux dispositions particulières à chacun 

n  

Ces subventions ne peuvent en aucun cas être utilisées par la structure pour apporter des 

été attribuées.  

Pour l  :  

La 

régionale des affaires culturelles Hauts-de-France relatifs au programme 131 « création », action n°01 

« soutien à la création, à la production et à la diffusion du spectacle vivant » et pourra être actualisée 

chaque année sous réserve de la disponibilité des crédits.  

Cette contribution financière sera créditée au compte de la structure selon les procédures 

seront fixées les modalités de versement. 

 

Pour la région Hauts de France : 

engagements, sous réserve des crédits correspondants au budget régional, la région 

chaque année une aide financière dont le montant sera fixé par délibération. 

Les modalités de paiement de la participation régionale seront précisées dans la convention 

financière annuelle. 

 

Pour le département du Nord :  

Le département 

département  

-1 ; le second versement représentera le 

solde de la subvention.   

 

Pour la ville de Villene  : 

La ville octroie à l

exclusif et en conformité avec son objet associatif et son projet artistique et culturel tel que défini 

 

A ces subventions  espace rose des vents » mis à disposition 

ville, par tacite reconduction annuelle.  

le méliès 

propriétés de la ville 

10 mars 2032. 

 

Le local « espace rose des vents 

déployée pour partie en 2022, se déploie pour partie en 2023, et se déploiera encore en 2024, dans 

 

La contribution supplémentaire de la ville pour l  espace rose des vents » et pour le cinéma le méliès 

après travaux est estimée à 394  /an  la valorisation des fluides (voir annexe 
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n°3) suivant les règles en vigueur. Il conviendra impérativement de faire figurer le montant de cette 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 7  OBLIGATIONS COMPTABLES ET MORALES  

 

 comptes annuels  

 

Les comptes de la structure sont établis pour un exercice courant du 1er janvier au 31 décembre. 

La structure a désigné, à la date de signature de la présente convention, en qualité d expert-

comptable le cabinet KPMG SA à Marcq en Baroeul et en qualité de commissaire aux comptes M 

David Trentesaux  cabinet Lumane à Villeneuve d Ascq. 

 

pour chaque année de la période de la présente convention : 

 

Pour l  : 

a) avant le 31 janvier de l'année suivante :  

> les comptes annuels, le rapport du commissaire aux comptes 

approuvé par le directeur ou toute personne habilitée ; 

> l

la directrice ou toute personne 

habilitée ; 

> le compte de résultat analytique, conforme à la présentation UNIDO ; 

> un état du personnel employé distinguant le personnel sur emploi durable (cdi et cdd de plus 

de 9 mois) et le personnel sur emploi occasionnel  cet état est exprimé en équivalent temps 

plein et également en nombre de personnes pour les occasionnels ; 

> le montant total des rémunérations allouées aux dirigeants ainsi que le montant des trois 

rémunérations les plus élevées ;  

> un bilan annuel des actions et dispositifs mis en place en matière de lutte contre les violences 

et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS) conformément aux engagements pris par le 

 ;  

> les attestations fiscales et sociales confirmant la régularité de sa situation. 

 

b) au plus tard le 30  de subvention pour 

n la directrice ou toute 

personne habilitée. 

 

Pour la région : 

 

a) avant le 31 janvier de l'année suivante :  
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> ction, diffusion, 

activités de formation et de sensibilisation, etc.) 

 

b) au plus tard le 30 juin de l'année suivante, les documents établis dans le respect des dispositions 

du droit français et du droit communautaire  

> les -4 du 

code de commerce ;  

> le rapport moral et le rapport d'activité approuvés par le président ou toute personne 

habilitée ;  

> le compte rendu quantitatif de l'action de la structure comprenant les éléments mentionnés 

à l'annexe relative aux indicateurs d'évaluation, signé par le président ou toute personne 

habilitée ;  

> un compte de résultat analytique ;  

> une annexe détaillée des subventions publiques perçues (TTC et HT) ;  

> un état du personnel employé distinguant le personnel sur emploi durable (cdi et cdd de plus 

de 9 mois) et le personnel sur emploi occasionnel  cet état est exprimé en équivalent temps 

plein et également en nombre de personnes pour les occasionnels ;  

> le montant total des rémunérations allouées aux dirigeants ainsi que le montant des trois 

rémunérations les plus élevées ;  

> les attestations fiscales et sociales confirmant la régularité de sa situation.  

 

n+1. 

 

Tout document (comptes annuels, etc.) transmis par la structure aux partenaires signataires de la 

présente convention devra être revêtu du paraphe et/ou de la signature du président, représentant 

légal de la structure ou de tout représentant légal et accompagné d'une copie de la délégation de 

signature. 

 

Pour le département : 

dispositions du droit français : 

> l -1 

> le bilan détaillé -1 

 

dispositions du droit français : 

> l -1 

> le bilan financier et co -1, signés par le(la)président(e) 

ou certifiés par le commissaire aux comptes (pour les associations) 

 

n+1 

 

Pour la ville 

 

> fournir un compte-rendu financier annuel attestant la conformité des dépenses effectuées 

 à savoir au plus tard le 

30 juin d  Ce compte-

-321 du 12 avril 

2000 ; 

> faciliter la réalisation par la ville  ; 
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> transmettre à la Ville un bilan certifié conforme du dernier exercice connu ;  

> fournir un compte de résultat annuel, et un compte de résultat propre à chaque action ; 

> désigner en qualité de commissa -

comptables et comptables agréés et son suppléant, dont elle fera connaître le nom à la Ville 

dans un délai de trois mois après la signature de la présente convention. 

> transmettre à la ville tout rapport produit par celui-ci ayant un lien avec la (ou les) 

subvention(s) accordée(s) par la ville. 

 

Tout document (comptes annuels, etc.) transmis par la structure aux partenaires signataires de la 

présente convention devra être revêtu du paraphe et/ou de la signature du président, représentant 

légal de la structure ou de tout représentant légal et accompagné d'une copie de la délégation de 

signature. 

 

et documents 

subventions prévues dans le cadre de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 8  AUTRES ENGAGEMENTS 

 

8.1 Le bénéficiaire informe sans délai chaque partenaire signataire de toute modification de son 

identification et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

 

8.2 

présente convention, le bénéficiaire en informe chaque partenaire signataire sans délai par lettre 

recommandée avec accusé de réception. 

 

8.3 

signataires de la présente convention, en conformité avec leurs chartes graphiques, ainsi que 

 scène nationale » dont il bénéficie sur tous les supports et documents produits dans 

le cadre de la convention. 
 

Département dans toutes les démarches, 

manifestations ou spectacles. 

 

8.4 

 

 

8.5 Le bénéficiaire 

les violences et le harcèlement sexistes et sexuels (VHSS) proposé par le ministère de la Culture aux 

professionnels du secteur culturel et rappelé ci-dessous : 

> se conformer aux obligations légales en matière de prévention et de lutte contre le 

harcèlement et les violences à caractère sexiste et sexuel ; 

> former dès 2022 les dirigeants et principaux cadres de la structure, les responsables RH et les 

personnes référentes en charge des VHSS ; 

> sensibiliser formellement les équipes et organiser la prévention des risques ; 

> créer un dispositif de signalement efficace et traiter chaque signalement reçu ; 

mettre en place un suivi et une évaluation des actions en matière de lutte contre les VHSS. 

 

e convention.  
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8.6 

développement durable proposée par le ministère de la Culture aux professionnels du secteur 

culturel en mettant en cohérence trois des objectifs ci-dessous : 

> la démarche de mobilité douces et actives (navettes, co-voiturage, transport en commun 

déplacements non polluants)  

>  

>  

> la gestion responsable des déchets,  

> les achats durables et responsables (logique de cycle de vie et de coût global, sélection de 

ses fournisseurs),  

> le respect des sites naturels, des espaces verts et de la biodiversité, le mieux vivre ensemble 

 

> les impacts économiques et sociaux,  

> le management responsable (référents de développement durable, formation des équipes de 

management),  

> 

fournisseurs et habitant.es) ; 

>  

mutualisation des moyens entre les lieux ; 

> s  

 

 

ARTICLE 9  SANCTIONS 

 

9.1 En cas d'inexécution ou de modifications substantielles, et en cas de retard des conditions 

d'exécution de la convention par la structure sans l'accord écrit des partenaires signataires de cette 

convention, ces derniers peuvent diminuer ou suspendre le montant des avances et autres 

versements, remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le reversement de tout ou 

partie des sommes déjà versées au titre de la présente convention, après examen des justificatifs 

présentés par la structure et avoir préalablement entendu ses représentants.  

 

9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 

comptes peut entrainer égale  

 

9.3 Les partenaires publics informent le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec 

accusé de réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 10   

 

10.1 

de suivi en présence de la direction artistique de la structure labellisée bénéficiaire et des 

représentants des collectivités publiques partenaires et signataires. 

 

10.2 Le c

convention. Il examine en particulier : 

 

> la  ; 
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> 

 

> 

à venir ; 

> es consolidés du bénéficiaire. 

 

Le comité de suivi se réunit au minimum deux fois par an, sur convocation de la structure. Les 

documents de la séance sont adressés aux partenaires publics dans un délai raisonnable, avant la 

séance. Un compte-rendu de la séance, rédigé par les services de la scène nationale, sera adressé à 

 

 

10.3  sur sa conformité au regard 

du cahier des missions et des charges du label Les partenaires publics 

procèdent à une évaluation de la réalisation du projet auquel ils ont apporté leur concours, sur un 

plan quantitatif comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de la présente convention, définis 

et de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire. 

 

10.4 

direction de la structure présente aux partenaires publics une auto-

du projet artistique et culturel sur la base du cahier des charges. Celle-

de

 e de cette procédure, les 

partenaires publics décident ou non de proposer un projet de nouvelle convention. Cette décision 

 

 

10.5 En cas de renouvellement du mandat de la direction une nouvelle convention pluriannuelle 

d appui sur le nouveau projet, 

comporte une introduction résumant le cas échéant, les évolutions de contexte relatives aux 

précise les nouveaux objectifs et .  

 

 

ARTICLE 11 - DU DEPARTEMENT, DE LA VILLE 

 

11.1 région, la département, 

la ville de la bonne exécution de la présente convention tant d'un point de vue qualitatif que 

quantitatif, de la réalisation des actions prévues, de l'utilisation des aides attribuées et d'une manière 

générale, de la bonne exécution de la présente convention, notamment par l'accès et/ou la 

communication de toute pièce justificative des dépenses et tout autre document de nature 

juridique, fiscale, comptable et de gestion dont la production serait jugée utile.   

 

11.2 Les partenaires signataires de la présente convention pourront également procéder ou faire 

et sur place. 

 

11.3 La structure devra informer les partenaires des modifications intervenues dans ses statuts et/ou 

dans la composition de ses instances. 
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11.4 

c administration et du bureau et les procès-verbaux des assemblées générales et des 

réunions du c administration. 

 

11.5 

Chaque partenaire signataire peut exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure 

raisonnable ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 

 

 

ARTICLE 12  CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 

 

La conclusion éventuelle d

prévue à l article 10 et  

 

 

ARTICLE 13  AVENANT  

 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics 

signataires de la présente convention et le bénéficiaire.  

dispositions non contraires qui la régissent.  

La clause de revoyure évoquée aux articles 1 et 4 aboutira à un avenant qui fera partie intégrante de 

cette convention. 

re

 

lorsque la convention est pluripartite peut y faire droit par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

 

ARTICLE 14  ANNEXES 

 

Les annexes font partie intégrante de la présente convention. 

 

 

ARTICLE 15  RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect, par l'une ou l'autre partie, des engagements respectifs inscrits dans la 

présente convention, de retard significatif ou de modification substantielle des conditions de la 

convention et/ou du projet artistique et culturel, celle-ci pourra être résiliée de plein droit pa

 deux mois 

avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 

restée infructueuse. 

 

 

ARTICLE 16 - RECOURS 

 

territorialement compétente. 
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Fait à Ville  

Le 

 

 

 

Pour le bénéficiaire, 

La directrice 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Audrey ARDIET 

 

 

 

Pour le bénéficiaire, 

La présidente 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame Sabine ORIOL 

 

 

Pour la ville de Ville  

Le maire 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Gérard CAUDRON 

 

 

 

 

Pour le département du Nord,  

Le président 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Christian POIRET 

 

 

 

Pour la région Hauts-de-France, 

Le président de la région Hauts-de-France 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Xavier BERTRAND 

État, 

Le préfet de la région Hauts-de-France 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Georges-François LECLERC 
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Axes stratégiques Objectifs opérationnels Indicateurs quantitatifs

Indicateurs

cahier des 

charges

ANNEE 2022 / 

hors les murs

ANNEE 2023 ANNEE 2024 ANNEE 2025 ANNEE 2026
Indicateurs qualitatifs

( faisant l'objet de documents séparés)

01- Part des nouvelles créations sur l'ensemble de la programmation 36,00% 40,43% 30% 30% 30%

dont coproductions 33,33% 26,32% 25% 25% 25%

dont artistes régionaux 16,67% 5,26% 5% 5% 5%

03- Nombre d'équipes artistiques / artistes accueillis en résidence 0 2 1 1 7

dont équipes artistiques / artistes des HdF 0 1 1 1 5

04- Nombre total des jours de résidences accompagnées sur l'ensemble de l'année 0 12 6 6 35

05- Part du disponible artistique dédié à la création.

Calcul : budget total  moins charges de fonctionnement et communication (structure en ordre 

de marche) 

13% 17% 18% 19% 20%

dont part résidence 0 1,0% 1,0% 1,0% 2%

dont part coproduction 13% 16% 17% 18% 18%

dont part pour artistes associés 4% 4% 4% 4% 4%

05.1- Nombre de spectacles coproduits sur l'année budgétaire 10 8 8 8 8

Volonté de soutenir en coproduction un minimum de 8 projets artistiques par 

an, pour un montant total minimum de 100 000 euros par an, selon une 

répartition paritaire, et en privilégiant le soutien en coproduction d'artistes 

régionaux (3 équipes régionales), le soutien aux artistes associés (2 artistes / 

an), ainsi qu'un soutien particulier aux artistes étrangers issus de pays dans 

lesquels la création artistique est mise à mal. Une attention sera également 

portée à la diversité des disciplines artistiques soutenues (spectacle dans 

l'espace public, magie, théâtre d'objets...).

07.1- Nombre total de propositions artistiques 50 47 45 45 45

dont propositions payantes 43 38 38 38 38

dont propositions artistiques gratuites en itinérance 7 9 7 7 7

dont propositions d'artistes régionaux 10 9 7 7 7

07.2- Nombre total de représentations 199 138 140 140 140

dont représentations payantes 141 105 110 110 110

dont représentations gratuites en itinérance 58 33 30 30 30

dont artistes régionaux 24 19 15 15 15

07.3 et 4 bis- Nombre de propositions artistiques par discipline(s)/esthétique(s) dominante(s) 

selon les spécificités de discipline et de label
50 47 45 45 45

 THEATRE 29 23 23 23 22

dont propositions d'artistes régionaux 10 6 4 5 4

DANSE 14 10 8 8 9

dont propositions d'artistes régionaux 0 2 0 1 1

MUSIQUE 2 6 3 3 3

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 1 0 1

MAGIE 2 2 5 5 5

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 0 0 1

CIRQUE 0 2 1 1 1

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 0 0 0

ARTS DE LA RUE 1 2 2 2 2

dont propositions d'artistes régionaux 0 1 1 1 0

THEATRE D'OBJETS ET MARIONNETTES 2 2 3 3 3

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 1 0 0

INDICATEURS CONVENTION PLURIANNUELLE D'OBJECTIFS

LA ROSE DES VENTS Scène Nationale Lille Métropole à Villeneuve d'Ascq

Engagement / responsabilité artistique

Une région Hauts-de-France territoire de créativité

Ce tableau d'indicateurs sera complété en fin de convention par une auto-évaluation et un bilan détaillé reprenant l'ensemble de ces points Dans les 

murs

Favoriser la diffusion de la 

création dans un souci de  

diversité des esthétiques

II - Répartition des esthétiques / disciplines

Quelle politique en faveur des auteurs / compositeurs vivants ? 

Concernant le nombre de représentations totales par année (et aussi le nombre 

de représentations gratuites), l'année 2022 annonce un nombre un peu biaisé du 

fait d'une série longue d'un petit spectacle qui s'est joué dans les écoles, qui 

surjauge notre activité. Nous avons préféré prendre comme année de référence 

l'année 2023 qui nous semble mieux correspondre à notre volume d'activité 

actuel et à venir.

Soutien à la création artistique

Promouvoir la création artistique et 

développer une stratégie de soutien de 

la vitalité artistique et notamment de la 

production régionale

(suite)

Favoriser la diffusion de  la 

création dans un souci de  

diversité des esthétiques

(suite)

Soutien à la création artistique

Promouvoir la création artistique et 

développer une stratégie de soutien de 

la vitalité artistique et notamment de la 

production régionale

Soutenir et Promouvoir  la 

création, notamment régionale,

au sein de la programmation : 

concernant l'apport en coproduction des créations des artistes régionaux, il est 

rare que notre apport en coproduction soit versé l'année de création, il est + 

souvent versé à N-1 voire N-2 (d'où un chiffre de 5% affiché pour les prochaines 

années, ne tenant pas compte du %age exceptionnel affiché en 2022)

Partager l'outil de production : 

favoriser la présence des artistes 

en phase de production/création

dans le lieu

Accompagner le travail de 

recherche et de création des 

artistes, en cohérence avec le 

projet culturel et artistique de la 

structure

I - Quelle politique de production (production déléguée, coproduction), et 

d'accueil en résidence est menée par l'établissement ? L'apport en numéraire 

sera notamment précisé.

La politique de mise à disposition de salles de répétition par le lieu figurera 

dans le bilan qualitatif 

Préciser la durée moyenne, hors artistes associés. 

Quelle stratégie de recherche et expérimentation ?
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Axes stratégiques Objectifs opérationnels Indicateurs quantitatifs

Indicateurs

cahier des 

charges

ANNEE 2022 / 

hors les murs

ANNEE 2023 ANNEE 2024 ANNEE 2025 ANNEE 2026
Indicateurs qualitatifs

( faisant l'objet de documents séparés)

Dans les 

murs

7.3 et 4 bis- Nombre de représentations par discipline(s)/esthétique(s) dominante(s) selon les 

spécificités de discipline et de label
199 138 140 140 140

THEATRE 85 65 74 74 72

dont propositions d'artistes régionaux 24 13 15 15 15

DANSE 49 17 16 16 18

dont propositions d'artistes régionaux 0 3 0 2 2

MUSIQUES 3 22 15 15 15

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 4 0 2

MAGIE 14 10 12 12 12

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 0 0 2

CIRQUE 5 8 2 2 2

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 0 0 0

ARTS DE LA RUE 14 5 6 6 6

dont propositions d'artistes régionaux 0 1 1 1 0

THEATRE D'OBJETS ET MARIONNETTES 29 11 15 15 15

dont propositions d'artistes régionaux 0 0 2 0 0

7.5 Nombre total de films 382 350 350 350 350

L'activité du méliès est très dense : ouverture 7 jours sur 7 (hormis une 

fermeture estivale de 5 semaines). Il devient impératif de mieux calibrer les 

amplitudes horaires de l'équipe, et donc de diminuer légèrement le nombre de 

films et de séances.

7.6 Nombre total de séances 1354 1225 1225 1225 1225

dont Nombre de séances tout public 993 895 895 895 895

dont Nombre de séances PROGRAMMATION PETIT MELIES jeune public 361 330 330 330 330

Renforcer les collaborations / 

Développer la politique de 

partenariats

08-1 Part de projets en collaboration avec d'autres structures 20,00% 25,53% 20,00% 20,00% 20,00% III - Détailler ces collaborations dans le bilan qualitatif

Participer à la structuration de la 

profession et accompagner 

l'émergence et la jeune création

10- Nombre d'artistes émergents accompagnés (moins de 3 créations) que ce soit en termes 

d'accueil en résidence, de coproduction, de programmation, etc 
0 0 0 0 2

IV - Détailler la stratégie de repérage et d'accompagnement de la jeune 

création, des artistes émergents ou en voie de professionnalisation 

Durant la période de nomadisme, La rose des vents ne dispose pas de théâtre 

pour accueillir des équipes en résidence (période 2023-2025). Dès 2026, La 

rose des vents s'inscrira dans des dispositifs d'accompagnement des artistes 

émergents (notamment en collaborant avec Happynest, plateforme de 

soutien à l'émergence artistique).

11- Fréquentation : 

Nombre total de places pour l'ensemble de l'année  
21218 20 000 20 000 20 000 25 000

dont places vendues 13194 13 500 13 500 13 500 18 000

dont places exonérées 1739 1 500 1 500 1 500 2 000

dont places gratuites en itinérance 6285 5 000 5 000 5 000 5 000

dont jeune public groupes scolaires élémentaires, collèges, lycées 4885 4 000 4 000 4 000 5 000

dont scolaires élémentaires 2991 2 400 2 400 2 400 3 000

dont scolaires collèges 534 400 400 400 500

dont scolaires lycées 1360 1 200 1 200 1 200 1 500

dont jeunes individuels -30 ans 3449 3 000 3 000 3 000 3 500

dont pass culture individuel 49 50 50 50 50

dont pass culture groupe 647 800 800 800 800

dont personnes ayant des difficultés d'accès à la culture pour des raisons économiques 471 500 500 500 500

dont personnes ayant des difficultés d'accès à la culture pour des raisons de handicap 485 550 600 650 650

11.1- Nombre total de spectateurs CINEMA 46988 50 000 50 000 50 000 50 000

11.2 Part en % du public "Petit Méliès" CINEMA sur la fréquentation totale 43,63% 44 44 44 44

11.3 Part en % du jeune public SCOLAIRES 32,45% 32% 32% 32% 32%

dont pass culture individuel 0,36% 0,40% 0,40% 0,40% 0,40%

dont pass culture groupe 7,42% 8% 8% 8% 8%

12- Nombre de jours d'ouverture au public SPECTACLE VIVANT 186 185 185 190 200

12- Nombre de jours d'ouverture au public cinema 329 320 320 320 320

13- Part des propositions en temps scolaire / total 14,00% 14% 14% 14% 14%

14- Part des propositions adaptées au jeune public 0-12 ans en tout public 20,00% 20% 20% 20% 20%

15- Nombre d'actions de médiation/sensibilisation/d'expérimentation et de projets coconstruits 254 250 250 250 300
VIII - Détailler la politique de médiation / sensibilisation / expérimentation de 

II - Répartition des esthétiques / disciplines

Quelle politique en faveur des auteurs / compositeurs vivants ? 

Concernant le nombre de représentations totales par année (et aussi le nombre 

de représentations gratuites), l'année 2022 annonce un nombre un peu biaisé du 

fait d'une série longue d'un petit spectacle qui s'est joué dans les écoles, qui 

surjauge notre activité. Nous avons préféré prendre comme année de référence 

l'année 2023 qui nous semble mieux correspondre à notre volume d'activité 

actuel et à venir.

Soutien à la création artistique

Promouvoir la création artistique et 

développer une stratégie de soutien de 

la vitalité artistique et notamment de la 

production régionale

(suite)

Favoriser la diffusion de  la 

création dans un souci de  

diversité des esthétiques

(suite)

Engagement citoyen et territorial & Accès aux oeuvres

Faire des Hauts-de-France la région d'un dialogue permanent entre acteurs culturels, territoires et habitants

Favoriser l'accès de tous à l'éducation culturelle et artistique tout au long de la vie

Favoriser la vitalité des territoires, en interaction avec les habitants

 Concernant la jauge totale offerte, nous ambitionnons en 2026 une augmentation de 

la jauge offerte, grâce au retour dans nos murs avec des salles proposant des jauges + 

importantes.

VI -

facilitant l'accès de tous : familles, publics empêchés, publics en situations de 

handicap, etc.VII - Préciser les modalités d'association de la société civile / 

usagers
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Axes stratégiques Objectifs opérationnels Indicateurs quantitatifs

Indicateurs

cahier des 

charges

ANNEE 2022 / 

hors les murs

ANNEE 2023 ANNEE 2024 ANNEE 2025 ANNEE 2026
Indicateurs qualitatifs

( faisant l'objet de documents séparés)

Dans les 

murs

16.1- Nombre de structures partenaires SPECTACLE VIVANT 32 30 30 30 30

9 9 9 9 9

 dont structures hors champs culturel et éducatif 9 9 9 9 9

 dont structures accueillant des personnes en milieu fermé (prison, hôpitaux, maisons de retraite, 

structures accueillant des personnes en situation de handicap, etc.)
14 12 12 12 12

16.2- Nombre d'établissements scolaires partenaires SPECTACLE VIVANT 39 35 35 35 35

dont établissements accueillant des lycéens et apprentis 16 15 15 15 15

dont établissements accueillant des collégiens 8 7 7 7 7

dont établissements accueillant des élémentaires 15 13 13 13 13

16.2.1 Nombre d'établissements scolaires partenaires CINEMA dans le cadre d'un dispositif 41 40 40 40 40

dont établissements accueillant des lycéens et apprentis 7 6 6 6 6

dont établissements accueillant des collégiens 12 10 10 10 10

dont établissements accueillant des élémentaires 22 20 20 20 20

17- Nombre de professionnels-relais "acteurs-démultiplicateurs" 130 130 130 130 130

18- Nombre de participants 1538 1550 1550 1550 1550

dont nombre d'élémentaires 1174 1180 1180 1180 1180

dont nombre de collégiens 75 70 70 70 70

dont nombre de lycéens 38 70 70 70 70

dont enseignement supérieur et monde de l'enseignement 113 100 100 100 100

12 30 30 30 30

 dont structures hors champs culturel et éducatif (collectivités, associations, groupes d'adultes) 69 50 50 50 50

 dont structures accueillant des personnes en milieu fermé (prison, hôpitaux, maisons de retraite, 

structures accueillant des personnes en situation de handicap, etc.)
57 50 50 50 50

19- Nombre de propositions artistiques et culturelles  hors les murs et en itinérance 36 35 35 35 35

dont propositions artistiques et culturelles hors les murs / en itinérance en décentralisation 

territoriale hors territoire d'implantation 
3 1 1 1 1

dont propositions artistiques et culturelles hors les murs / en itinérance en décentralisation 

territoriale sur le territoire d'implantation 
33 34 34 34 34

20- Nombre de personnes ayant bénéficié de ces propositions en décentralisation 7802 8000 8000 8000 8000

compositrice, solistes, etc.) sur le nombre total d'artistes programmé(e)s sur la saison
53% 50% 50% 50% 50%

23- Part de la jauge offerte pour des projets portés par des femmes (porteuses de projet) sur le 

nombre total d'artistes programmé(e)s sur la saison
45% 50% 50% 50% 50%

24- Part des femmes sur le nombre total d'artistes accompagné(e)s 44% 50% 50% 50% 50%

dont dans les coproductions 44% 42% 42% 42% 42%

dont en résidences 0% 8% 8% 8% 8%

Soutenir l'emploi artistique et culturel, 

notamment par la formation, 

l'apprentissage et la professionnalisation

L'objectif est décliné par la 

production d'une annexe 

obligatoire d'information 

Cf. modèle de fiche obligatoire jointe 

XII - Communiquer un organigramme et la déclinaison 

(permanents/intermittents ; répartition artistes/techniciens/administratifs)

Détailler la stratégie de formation du personnel

Détailler les actions de formation éventuellement conçues en direction de 

professionnels extérieurs à la structure

Détailler la stratégie de la structure en faveur de l'apprentissage et de la 
Proposer une stratégie de 

développement des recettes 

(hors subventions de 

fonctionnement) adaptée aux 

caractéristiques de la structure 

et à la réalité économique et 

25- Part des recettes propres / budget total
14% 15% 15% 15% 15% XIII - Préciser la stratégie de développement des recettes propres

26- Charges fixes de fonctionnement (structure en ordre de marche) / budget global 52% 55% 55% 55% 55%

27- Budget artistique (création, accueil, etc.) / budget global 42% 40% 40% 40% 40%

28- Budget Action culturelle / budget global 
1% 1% 3% 3% 3%

Engagement professionnel 

Soutenir la structuration d'une filière et accompagner sa rénovation économique

Favoriser un dialogue de gestion avec la structure

voir document joint  FICHE RH et organigramme de la structure

Objectifs budgétaires

IX - Qualification nécessaire dans le bilan qualitatif :

- du public touché 

- des professionnels-relais, dans les champs pédagogiques et sociaux notamment 

- des actions : durée, typologie, relation aux pratiques amateurs, implication des 

habitants au sein de projets participatifs

- durée moyenne des actions

- partenariats avec conventionnement

Encourager et favoriser l'accès pour tous 

à la culture et l'éducation artistique et 

culturelle tout au long de la vie, sur 

l'ensemble du territoire régional

(suite)

droits culturels des habitants de 

manière équilibrée sur tous les 

territoires

X - Décliner la stratégie de décentralisation, en précisant les territoires ciblés 

(quartiers prioritaires, territoires ruraux). 

Préciser la répartition via une cartographie des communes/quartiers touché(e)s 

Parité / diversité
Encourager la parité dans les 

structures

Développer les projets 

d'éducation artistique et 

culturelle tout au long de la vie. 

Un projet EAC doit impliquer des 

professionnels du champ 

rémunérés 

Tendre vers un équilibre entre 

budget de fonctionnement 

structurel et budget d'activités 

et se doter d'outils de gestion 

adaptés

XIV - Fournir notamment un budget analytique à 3 ans
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Axes stratégiques Objectifs opérationnels Indicateurs quantitatifs

Indicateurs

cahier des 

charges

ANNEE 2022 / 

hors les murs

ANNEE 2023 ANNEE 2024 ANNEE 2025 ANNEE 2026
Indicateurs qualitatifs

( faisant l'objet de documents séparés)

Dans les 

murs

29- Nombre de réseaux auxquels la structure participe activement 

(répartition régionale/nationale/internationale)
8 8 8 8 8

dont réseaux régionaux 1 1 1 1 1

dont réseaux nationaux 6 6 6 6 6

dont réseaux internationaux 1 1 1 1 1

30- Nombre de projets internationaux de coopération dans lequel s'inscrit la structure 2 2 2 2 2

31- Nombre d'équipes / artistes internationaux accueillis 31,82% 30% 30% 30% 30%

32- Origine géographique des publics 

bassin d'implantation VA 21,71% 22,00% 22,00% 22,00% 22,00%

MEL 69,59% 69,50% 69,50% 69,50% 69,50%

département 4,04% 4,00% 4,00% 4,00% 4,00%

région hors département 1,46% 1,50% 1,50% 1,50% 1,50%

hors région 3,20% 3,00% 3,00% 3,00% 3,00%

33-Nomination dun/une référent.e sur les questions de préventions des VHSS oui oui oui oui oui

se conformer aux obligations legales en matière de prévention et de lutte contre les violences et 

harcèlements sexistes et sexuels
en cours oui oui oui oui

Mise en place de formation des dirirgeants et principaux cadres de la structure porteuse du 

festival, les responsables RH et les personnes référentes en charge des VHSS
oui oui oui oui oui

sensibiliser formellement les équipes et organiser la prévention des risques oui oui oui oui oui

existence d'un dispositif de signalement efficace pour les personnes vicitimes de VHSS en cours en cours oui oui oui

mise en place d'un suivi et d'une évaluation des actions en matière de lutte contre les VHSS en cours en cours oui oui oui

démarches de mobilité douce et actives navette, covoiturage, transport en commun, deplacements 

non polluants
oui oui oui oui oui

maitrise des consommations d'energie et de fluides oui oui

alimentation responsable oui oui

gestion responsable des dechets oui oui oui oui oui

achats durables et responsables logique de cycle de vie et de coût global, selection de ses 

fournisseurs
oui oui oui oui oui

respect des sites naturels, des espaces verts de la biodiversité oui oui

le mieux vivre ensemble,accueil,accessibilite,inclusion,solidarité,egalité,diversité oui oui oui oui oui

impacts economiques et sociaux

management responsable, référents de dévelopement durable,formation des équipes de 

management
oui oui oui oui oui

sensbilisation en matière d'eco responsabilite,communication vers partenaires fournisseurs et 

habitant.es

Positionner la région comme

terre de rayonnement culture

XV - Détailler les réseaux et la nature de l'implication dans le bilan qualitatif

XVI - Détailler stratégie d'accompagnement d'artistes à l'international, 

stratégie de rayonnement international dont stratégie spécifique de 

communication

Prévention des risques VHSS 

Encourager la sobrieté , le 

developement durable

se conformer à la charte de 

developpement durable et 

des dix objectifs suivants

Les Hauts-de-France "terre de rayonnement culturel"

- 4 -


